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à des religieuses, surtout à des religieuses soumises à la clôtu
re, contient l'autorisation implicite et évidente d'une chapelle 
pour ces religieuses.

Parmi les chapelles qui n'ont pas d’autorisation, je trouve 
tout d’abord la chapelle du lycée de Nancy. Faut-il la fermer 
demain et supprimer l'aumônier ?

Je déplore de telles mesures. Je les déplore non seulement 
parce quelles atteignent profondément les droits et les libertés 
catholiques, mais je les déplore dans leurs conséquences inévi
tables sur le sort et l’avenir de notre pays. Ce pays a soif de 
sécurité, de paix, de liberté.

Je crains moins pour l’Eglise que pour ceux qui s’acharnent 
contre elle. Je vous écris le jour de Pâques. Bientôt, comme il 
y a dix-neuf siècles, le Christ renversera la pierre de vos légis
lations ; il a brisé le sceau de la synagogue, il brisera le sceau de 
la Franc-Maçonnerie, il jettera à terre ses gardiens épouvantés, 
il ressuscitera pour ne plus mourir. Sur la tombe de ceux nui 
croiront l’avoir vaincu, nous chanterons encore, selon la parole 
de Lacordaire, « le De profundi* et VAlleluia qui ne passent 
jamais. »

Agréez, monsieur le président du Conseil, l’assurance de mes 
sentiments '•''spectueux.

f Charles-François, 
ivêque de Nancy.

Bibliographie

— Cantus Mariales quos e fontibv* antiquis emit aut 
opéré novoveterum instar concinnavit D. Josephus Pothier, 
abbas Sancti Wandregisili, O. S. B. Un volume in-16 jésus.en 
notation grégorienne traditionnelle, suivi d’une note sur l’exé
cution. Prix, broché, 3 fr. Relié toile, 3 fr. 75. Librairie 
Ch. Poussielque, rue Cassette, 15, Paris.

Ce recueil contient 56 chants en l’honneur de la BN Vierge 
Marie : antiphon», pros», hymni, sequential, rhythmi et can- 
tici. Un appendice donne les chants du Magnificat, des Lita
nies, ceux pour la récitation du Rosaire. Enfin le volume se 
termine par une note explicative sur l’exécution et .'-ar l'écri
ture du chant Grégorien.


